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Editorial
En propre régie...
Les moines cisterciens de Hauterive bâtirent, il y environ un
millénaire, une nouvelle grange dans les environs de leur
couvent, la «Grange-neuve». Les délégués de l'Ass. suisse pour
l'équipement technique de l'agricuture ASETA se sont réunis
à l'Institut agricole de Grangeneuve du Canton de Fribourg
pour tenir leur assemblée des délégués, présidée, pour la
première fois, par le nouveau président central, le Conseiller
national Hans Uhlmann, TG. Une résolution a l'adresse de Madame

E. Kopp, Conseiller fédéral, a été adoptée à l'unanimité.
L'ASETA avait déposé il y a une année une demande auprès
de l'Office féd. de la Police qui contenait diverses propositions
de modifications d'articles contenus dans le Droit sur la circulation

routière, surtout en ce qui concerne la largeur et le por-
te-à-faux avant des véhicules automobiles agricoles. L'appel
urgent d'adapter ces dimensions maximales en Suisse a sa
raison d'être dans le grand nombre de machines importées et,
d'autre part, pour le cas des pneus jumelés, dans le ménagement

du sol. Etant donné que malgré des interventions répétées,

il n'y a jusqu'ici pas encore eu de réponse satisfaisante,
les délégués approuvèrent à l'unanimité une résolution à
l'adresse de la préposée au Dép. féd. de Justice et Police,
Madame £ Kopp et qui exige une rapide consultation de la question.

En ce qui concerne le programme d'activité, l'ASETA se chargera

davantage de l'application dans la pratique agricole du
traitement électronique des données. Mentionnons encore
l'enquête prévue sur les taxes perçues sur les véhicules
automobiles agricoles. Dans le Canton de Zoug, une modification
de la loi a, p. ex., entraîné une charge incomparablement plus
élevée des transporters. Des freins fiables empêchent des
accidents tragiques et des dégâts élevés. L'ASETA soutient
donc par différentes mesures le montage correct des freins
hydrauliques.
L'ASETA jouit d'une situation financière saine. La cotisation
annuelle de Fr. 17.50 des sections n 'a donc pas augmenté. En
lieu et place du vaudois M. Tardy, démissionnaire, René Chol-
let, Genève, a été nomme vice-président central. Selon les
statuts, celui-ci sera toujours d'une autre région linguistique
que le président central. Au Comité directeur, Ch. Roulin,
président de la section VD remplacera son prédécesseur, M. Tardy.

L'assemblée des délégués a rendu hommage à A. Föhn, SZ,
pour ses mérites au niveau de l'association et de la section
Schwyz ainsi qu'à Walter Marti de l'imprimerie Schilldruck SA,
Lucerne, pour la collaboration fructueuse depuis 50 ans lorsque

jadis l'ancienne association de propriétaires de tracteurs
sortit son premier numéro de « Technique Agricole».
La prochaine assemblée des délégués aura lieu le 17 septembre

1988 à Bàle.
(trad.cs) Zw.
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